
 

NB : Les visas de circulation ont une validité maximale de cinq ans avant 
renouvellement. 

Le texte officiel qui établit ces exceptions est disponible ici : « Extrait de l’Arrêté du 26 juillet 
2011 » Version consolidée avril 2016 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


